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En référence aux BO n° 7 du 16 février 2012 et au BO spécial n° 5 du 19 Juillet 2012. 

Cette brochure présente pour le centre des examens de Tunisie les activités physiques 

et sportives retenues pour la session 2018 des Examens des Baccalauréats Généraux 

et technologiques 

Les épreuves dont la définition et les modalités d’évaluation sont arrêtées ici pour 

l’examen facultatif ponctuel s’organisent de la façon suivante 

« L’enseignement d’option facultative est une approche spécialisée fondée sur la 

pratique approfondie d’une ou deux activités physiques, sportives et artistiques.... 

L’objectif principal est de poursuivre l’approfondissement du processus de préparation 

et de réalisation d’une performance dans une activité spécifique.. » 

 
 

Evaluation de l’option facultative en E.P.S : 
 

 

 

 

« Elle relève soit du contrôle en cours de formation, soit de l’examen 

ponctuel terminal. » 

« Les candidats dispensés de l’épreuve obligatoire d’éducation physique et 

sportive ne peuvent présenter l’épreuve facultative. De même les candidats à 

l’épreuve d’éducation physique et sportive de complément ne peuvent s’inscrire 

à l’épreuve facultative » 

Elle s'adresse à tout candidat ayant passé les épreuves de l'enseignement 

commun CCF comme en ponctuel. Les candidats inscrits à l'examen facultatif 

ponctuel choisissent une épreuve parmi : 

 Natation de distance, 

 Tennis, 

 Judo, 

 Danse, 

 Basket-ball. 



L'épreuve se compose de deux parties : une épreuve physique et un entretien. 

L'épreuve physique est notée sur 16 points, en référence au niveau 5 de 

compétence attendue fixé nationalement. Les exigences sont identiques à celles du 

contrôle en cours de formation. 

Pour les épreuves retenues à l'échelon académique, la compétence et le référentiel 

de niveau 5 sont validés par la commission académique. 

L'entretien noté sur 4 points doit permettre d'attester les connaissances 

scientifiques, techniques, réglementaires et la réflexion du candidat sur sa pratique. 

La note obtenue sur 20 points est transmise au président du jury pour attribution 

définitive et pour information à la commission académique. Un bilan de la session est 

établi à partir des rapports des responsables des centres d'examen. 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
Conseils pour se présenter à cette option : 

 
L’épreuve facultative de judo au baccalauréat nécessite un niveau d’expertise 

important pour obtenir une note supérieure    a moyenne.  

L’expérience accumulée par le judoka   en compétition est un atout considérable 

voire essentiel pour cette épreuve. Un niveau minimum est requis afin d’assurer  a 

s  urit   de chacun. 

En ce sens, chaque judoka doit combattre en assurant sa propre s  urit   mais aussi 

celle de son adversaire. 



  

 

L'épreuve consiste en une prestation physique, de trois à quatre combats, évaluée 

sur 16 points, et d'un entretien évalué sur 4 points. 
 

1ère Phase : 

 Le candidat se présente à la pesée. Tenue réglementaire exigée. 

2ème Phase : 

• La surface de combat est au minimum de 8m x 8m. Les combattants sont répartis, 

par groupe, au cours de l'échauffement libre, en fonction de leur morphologique et 

du niveau de compétences du  candidat(e) 

3ème Phase : 

• Début de l'épreuve, trois à quatre combats d'une durée comprise entre deux et quatre 

minutes, le jury se réservant le droit d'arrêter le combat. Chaque combat est arbitré par 

un candidat selon le règlement fédéral en vigueur. Le temps de repos est géré par le jury 

en fonction des conditions de l'épreuve. L'entretien individuel sur l'activité est mené 

pendant 10 à 15 minutes maximum. 
 

• Le niveau 5 de compétence du référentiel Judo (BO spécial n°5 du 19 juillet 2012). 

• Pour gagner le combat, gérer ses ressources et s'adapter aux caractéristiques des 

adversaires pour  conduire l'affrontement dans une situation de randori. 
 

• Chaque candidat est observé et évalué par un membre du jury 

• L’arbitrage est assuré par les candidats sous couvert d'un membre du jury. 
 

 

 

 

• Cf. référentiel 

EPREUVE : JUDO 

I – DESCRIPTION DE L’EPREUVE: 

II – CONDITIONS DE L’EPREUVE : 

III - COMPÉTENCES ATTENDUES : 

IV – DÉROULEMENT DE L’EVALUATION: 

V - MODALITES D’ÉVALUATION 



 
3) vocabulaire et 

code moral du judo. 

  
 

• .Les candidats devront passer un entretien oral à l’issue de la prestation physique, d’une 

durée maximale de 15 min et évalué sur 4 points. 

• Durant l’entretien le candidat analysera sa prestation physique en s’appuyant sur les aspects 

techniques, tactiques, réglementaires, culturels, ainsi que sur les principes relatifs à la 

préparation physique et mentale. 
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VI - L'ENTRETIEN 

VII – ANNEXES: PISTES POUR L’ENTRETIEN 

4) Préparation personnelle. 

Nombre d’entrainement, filières 
énergétique, Anatomie, 

biomécanique (polygone de 
sustentation, bras de levier). 

2 Règlement arbitrage. 

Nouveauté évolution, 
grades, organisation des 
compétitions, catégories 

de poids, pénalités... 

5) Projets personnels judo 

Investissement club, projet 
d’évolution. 

1) Analyse stratégique de ses 
combats (technique et tactique). 

A) Son Spécial, son judo, ses 
stratégies.  

b) Le judo de l'adversaire. 

c) Comment le judoka s'est adapté. 

Reference: les 
combats realises  

6) Pourquoi avez-
vous choisi l'option 

judo ? 



 

 

Bulletin officiel spécial n° 5 du 19 juillet 2012  
 

 

JUDO Prin ipes d’  aboration de  ’ preuve 

Compétence attendue  
 

 
Chaque protagoniste réalise 3 randori  de 4 minutes, entrecoupés de 8 à 12 minutes de repos. 
Les randori sont arbitr s par  es   èves. L’arbitre annon e  es avantages,  es p na ités et fait respecter les règles de sécurité. 
Les  ombattants et  ’arbitre app iquent  e ritue  d fini. 
Les combattants sont répartis par groupe morphologique et de niveau. 

Niveau 5 

Pour gagner le combat, gérer ses ressources et 
s’adapter aux  ara t ristiques des adversaires pour 
 onduire  ’affrontement dans une situation de 
randori. 

 

Points à affecter 
 

Éléments à évaluer 
Degrés d’acquisition du niveau 5 

De 0 à 9 points De 10 à 16 points De 17 à 20 points 
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Efficacité de l’organisation 
individuelle dans la 
circularité des statuts 
dominant/dominé : 

- pr paration de  ’attaque : 
saisie, posture, déplacement. 

- te hnique d’attaque et de 
défense 

Attaque : les saisies déplacements et 
postures permettent aux combattants 
d’effe tuer des attaques dans 2 directions 
différentes. Les enchaînements avant-arrière, 
avant-avant, et actions répétées sont sans 
 ien ave   es a tions d’Uke. 

La liaison debout-sol est réalisée, elle permet 
la continuité de contrôle dans le travail au sol. 

Défense : le combattant bloque et esquive 
efficacement sans pour autant contre- 
attaquer. Dans la liaison debout sol, il 
s’organise rapidement, adopte des positions 
de fermeture, neutralise les retournements. 

Attaque : les saisies, déplacements et 
postures permettent aux combattants 
d’effe tuer des attaques dans p usieurs 
directions. Les enchaînements avant-arrière, 
avant-avant et actions répétées sont choisies 
en fonction de la réaction de Uke. La maîtrise 
de la liaison debout-so  permet    ’attaquant de 
varier les formes de contrôles, de 
retournements et d’immobi isations. 

Défense : le combattant propose une contre- 
attaque et peut reprendre  ’initiative suite   un 
b o age ou une esquive d’attaque. Dans  a 
liaison debout-sol, il est capable de neutraliser 
les actions de Tori ou de fuir de façon 
organisée pour reprendre rapidement le 
combat debout. 

Attaque : les saisies, déplacements et 
postures permettent    ’attaquant de 
provoquer et d’exp oiter  es r a tions de Uke 
afin de le projeter dans plusieurs directions. 
La maîtrise de la liaison debout-sol permet à 
 ’attaquant d’immobi iser et de faire  vo uer 
ses techniques en fonction des réactions de 
Uke. 

Défense : le combattant propose presque 
toujours une contre-attaque et reprend 
rapidement  ’initiative après b o age ou 
esquive. Dans la liaison debout-sol, il 
organise sa défense dans un premier temps 
pour reprendre  ’initiative en vue d’un 
passage d’une attitude d fensive   une 
attitude offensive. 
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Rapport d’opposition 

(6 points) : 

gestion des caractéristiques 
de  ’adversaire 

Le combattant élabore une stratégie reposant 
sur quelques caractéristiques 
morphologiques simples de son adversaire. 

Le combattant élabore une stratégie à partir de 
ses propres points forts et d’une ana yse simp e 
de son adversaire (saisie, posture 
déplacement). I  met en œuvre  e p an d’a tion. 

Le  ombattant r gu e son p an d’a tion en 
 ours de randori en fon tion de  ’ vo ution de 
 a situation. I  s’appuie sur  ’ana yse de  a 
saisie, du déplacement et de la posture pour 
cette régulation. 

Gain du combat 

(2 points) 

Gagne 0 ou 1 randori sur 3 

0 point 

 
0,25 point 

Gagne 2 randori sur 3 

0,50 point 

 
1 point 

Gagne les 3 randori 

1,25 point 

 
2 points 
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Arbitrage L’arbitre gère  e  ombat. I  annon e  es 
pénalités pour les situations dangereuses. Il 
est entendu de tous et maîtrise la gestuelle. 

L’arbitre gère  e  ombat et se p a e 
efficacement. Il annonce les pénalités pour les 
situations de défense excessive et de fausses 
attaques. Il maîtrise la gestuelle. 

L’arbitre gère  e  ombat et anti ipe tous ses 
placements. I  est  apab e d’attribuer une 
d  ision  onforme    ’ vo ution du  ombat, 
 orsqu’au un avantage n’est marqu . 
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